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La Ville de Neuchâtel entend créer de nouvelles salles de classe sur son territoire, en justifiant le besoin, d’une 
part, par l’évolution démographique et, d’autre part, chose plus étonnante, par la réforme scolaire qui est entrée 
en vigueur en 2014 au cycle 3 de l’école obligatoire.  

En effet, la création de niveaux d’enseignement différenciés dans plusieurs branches a eu pour conséquence 
une complication sensible de la confection des horaires, mais a aussi imposé de « non seulement tenir compte 
des espaces disponibles, mais également des temps de déplacement tant pour les élèves que pour les 
enseignant-e-s », notamment pour les collèges établis sur plusieurs sites. 

« Parallèlement aux incidences de la réforme scolaire sur le besoin en locaux pour le cycle 3, force est de 
constater qu’un autre volet de réformes impacte également les locaux scolaires du cycle 2. En effet, 
l’introduction du demi-cycle 7/8 qui rattache la 8

e
 année au cycle 2 et prévoit à terme que les élèves suivent ce 

demi-cycle dans le même collège, implique que les collèges primaires (cycles 1 et 2) soient dotés de salles de 
classes supplémentaires. »  

Les citations sont tirées du rapport du Conseil communal de Neuchâtel concernant une demande de crédit pour 
l’assainissement et l’aménagement de l’immeuble sis à Maximilien-de-Meuron 6 en bâtiment scolaire, ainsi que 
la création de trois salles de classe au collège de la Promenade, du 18 octobre 2017. 

Est-ce que le Conseil d’État avait tenu compte de et rendu attentif à ces éléments, qui ont un impact à la fois 
financier pour les communes et organisationnel pour les écoles, les enseignant-e-s et les élèves, au moment de 
la consultation des communes et des débats au Grand Conseil ? Les avait-il chiffrés ? Et le fera-t-il au moment 
de faire le bilan de la réforme ? 
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